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L’Arche d’Eternité

Association Loi 1901 
N° W932002744 Sous Préfecture du Raincy
7 route de Villiers 93160 Noisy le Grand


DEMANDE D’ADHESION 2009
L’association a pour but :

I. De secourir les animaux, de leur donner un bon foyer dans lequel ils vivront de longues années. Elle assurera un suivi des adoptions et pour les animaux n’ayant trouvé de famille, elle assurera dans la le mesure de ses possibilités, leurs parrainages.

II. D’aider des familles traversant des difficultés passagères et étant dans l’incapacité de s’occuper de leurs animaux, soit pour des raisons financières, soit pour des raisons de santé. L’association, cherchera des familles qui puissent accueillir provisoirement l’animal sur une période déterminée et dans la mesure de ses possibilités, l’association subviendra aux besoins de l’animal (nourriture et soins vétérinaire).

III. De lutter contre les abandons, la cruauté envers les animaux et l’euthanasie abusive sans raison médicale (vieillesse, surpopulation en refuges, abandons, délais légal écoulé en fourrière, etc. …).

IV. De garder des animaux perdus selon les places disponibles, prendre contact avec leurs maîtres, et après le délai légal, leur permettre d’être adoptés.

V. De faire respecter le Droit des animaux, dénoncer et combattre les maltraitances de toutes sortes, tant en France que dans le monde entier.

VI.  D’aider et soutenir, dans la mesure de ses possibilités, les actions des autres associations de protection animale.

Nom :
Prénom :


Adresse :


Code Postal :
Ville :


Pays :


Adresse mail : ____________________________________

( Membre actif ou  Membre adhérant        Droit d’entrée : 5 euros
 Cotisation annuelle de 10 euros
Ou
( Membre bienfaiteur
Cotisation annuelle de 50 euros
Ou
( Désire faire un don libre  de : 


 
Règlement à l’ordre de : L’Arche d’Eternité
Fait à : 
    Le : 


Signature :
Il ne sera pas délivré de reçus fiscaux.

Tél. : 09.50.69.99.28       mail : archedeternite@free.fr
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